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Mot du maire  
 
Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 
Tout d’abord, je tiens à souligner le départ à la retraite de deux employés 
dévoués, M. Roger Plante après 24 années de service et M. Normand Godin 
après 17 années de service au sein de notre municipalité. Nous vous en  
remercions sincèrement.  Bonne retraite bien méritée ! 
 
Je tiens également souligner des anniversaires de travail, soit Mme Sylvie 
Germain pour ses 20 années à la municipalité et M. Michel Leblond pour 
ses 10 années à l’aréna. Merci de votre engagement et de votre précieuse 
continuité au sein de municipalité. 
 
La saison estivale approche, j’en profite pour vous souhaiter un merveilleux 
été. Profitez pleinement de notre programmation estivale, il y en aura pour 
tous les goûts !  
 
Je souhaite à tous nos jeunes un excellent camp de jour.  Je tiens à rappeler 
à tous les automobilistes l’importance de ralentir dans nos rues et de  
respecter les piétons et cyclistes. 
 
Encourageons nos commerces locaux! Nous sommes fiers d’accueillir de 
nouveaux commerces, dont la Pizzeria Paquet, la Crémerie du coin, ainsi 
qu’Axios Santé – chiropratique.  Félicitations également aux entreprises 
pour leur développement. Dupont Métal qui a procédé à un agrandissement  
ainsi que le Groupe Lafrenière Tracteurs, qui a inauguré de nouveaux  
locaux. Bravo pour votre croissance ! 
 
La municipalité poursuit activement ses efforts pour améliorer ses  
infrastructures, tout en continuant de solliciter l’appui du gouvernement 
pour soutenir ces investissements essentiels. Nous poursuivons également 
notre travail afin de stabiliser les finances municipales, tout en avançant 
dans plusieurs dossiers importants. 
 
Au cours des prochains mois, nous lancerons une initiative de promotion 
visant à faire connaître davantage Sainte-Anne-de-la-Pérade à travers le 
Québec, afin d’encourager les familles, les entreprises et les commerces à 
venir s’y établir. Pour moi, notre village est l’un des plus beaux du Québec 
et son développement contribue également à la vitalité de toute la MRC des 
Chenaux. 
 
Finalement, nous mettrons bientôt en place le « Café du maire », un  
moment convivial qui permettra aux citoyens d’échanger directement avec 
moi sur les projets, les idées et les préoccupations qui concernent notre 
communauté. 
 
Je vous souhaite à tous un été rempli de rencontres, d’activités et de  
moments précieux dans notre belle municipalité. 
 
Pour une communauté unie, 
Hugo-Pierre Bellemare 
Maire de Sainte-Anne-de-la-Pérade 
 
 

 
 

Prochaine date de tombée 
 

Vendredi 21 août 2026 
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MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-PÉRADE 
 

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 
PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 464-2026 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES 

PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
 ARCHITECTURALE NUMÉRO 2008-267 

 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES DE CE QUI SUIT :  
 
Lors d’une séance tenue le 13 avril 2026, le conseil de la municipalité a adopté le premier projet de règlement numéro 
464-2026. 
 
Le présent règlement a pour objet de modifier le Règlement 2008-267 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) afin d’y assujettir la zone 142-P, laquelle s’ajoute aux zones     134-R, 135-I, 136-CR, 137-CR et 
138-CR déjà visées par ce règlement. 
 
Une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement aura lieu le lundi 11 mai 2026, à 18 h 30, à la salle du 
centre récréatif Jean-Guy Houle, située au 151 rue Gamelin, à Sainte-Anne-de-la-Pérade. 
 
Lors de cette assemblée publique de consultation, le maire expliquera le projet de règlement et entendra les personnes 
et organismes qui désirent s’exprimer. 
 
Ce projet de règlement est disponible pour consultation sur le site Internet de la Municipalité au www.sadlp.ca et au 
bureau municipal, soit au 200, rue Principale, du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 
 
Donné à Sainte-Anne-de-la-Pérade, ce 4e jour de mai 2026. 
 

CHANGEMENT D’ADRESSE DE CORRESPONDANCE 
 
Si vous possédez une terre, un chalet ou tout autre type de résidence secondaire à Sainte-Anne-de-la-Pérade, mais ne 
demeurez pas dans la municipalité, n’oubliez pas de nous informer de votre changement d’adresse en cas de  
déménagement. 
 
Pour ce faire, vous pouvez nous informer de votre changement d’adresse par téléphone au 418 325-2841, poste 221 
ou encore, par courriel à municipalite@sadlp.ca. 
 
Aussi, n’oubliez pas d’informer les instances gouvernementales : 
https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0 
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/changement-adresse.html 

Cet été priorisez les entreprises de chez nous,  
car le meilleur est si proche. 

http://www.sadlp.ca
mailto:municipalite@sadlp.ca
https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/changement-adresse.html
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URGENCE TRAVAUX PUBL ICS  

En cas d’urgence pour les travaux publics, vous  
pouvez téléphoner au 418 325-2841, poste 221 du lundi 
au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 
 
Voici des exemples d’urgence possible : 
 

• Fuite d’eau 

• Problème d’égout 

• Toute entrave à la circulation 

• Édifices municipaux 
 

 

Pour signaler une urgence en dehors des heures  

d’ouverture du bureau municipal : 418 325-4988. 

SYSTÈME D ’ALERTES  
MUNICIPALES  
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ENTRETIEN DES TERRAINS  
 

Chaque propriétaire de terrains est responsable de  
l’entretien et du fauchage de leurs terrains privés et/ou 
vacants. 
 
Durant la belle saison, travailler dehors afin d’améliorer 
l’esthétique de nos propriétés, c’est une question de  
respect de soi, mais aussi de notre voisinage et de  
l’environnement, tout en étant agréable! 
 

La règlementation municipale permet également d’obliger les personnes négligentes à accomplir 
leur devoir en ce qui a trait à l’entretien et au fauchage de leurs propriétés. De plus, la municipalité 
vous invite à entretenir votre propriété en la dégageant de certaines nuisances, telles que les pneus 
usagés, les branches, les broussailles et mauvaises herbes, les cendres, les déchets, la ferraille, les 
papiers, les bouteilles vides, les ordures ménagères ou substances nauséabondes, les troncs d’arbres 
et les arbres morts. 
 
Des inspections peuvent être effectuées et des constats seront émis si la règlementation n’est pas 
respectée. 
 
Nous vous remercions de votre habituelle collaboration! 

RINÇAGE DES RÉSEAUX D ’AQUEDUC  
 

Afin d’assurer le maintien de la qualité du service de distribution de son eau potable, la Municipalité de Sainte-Anne-
de-la-Pérade fera le rinçage des réseaux d’aqueduc. Il est donc possible par moment que l’eau sortant de votre robinet 
soit de couleur brunâtre ou qu’il y ait des variations de pression.  Ces travaux sont nécessaires afin d’augmenter la  
durée de vie de nos réseaux d’aqueduc et une bonne qualité de l’eau circulant dans ces réseaux. Nous vous informons 
également que l’eau sortant de votre robinet demeure potable à la consommation lors de ces travaux.  

 
Résidents desservis par le réseau Saint-Prosper :  1e semaine de mai 

Résidents desservis par le réseau Batiscan : 2e semaine de mai 

Résidents desservis par le réseau du village : Dès que le réseau de Batiscan sera terminé. 
 
Nous vous recommandons de vérifier l’eau durant ces périodes et de la laisser couler jusqu’à ce qu’elle 
redevienne claire. 
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Sécurisez votre piscine extérieure pour prévenir tout risque de noyade 
Nouvelle échéance pour se conformer au Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles 
 
Les propriétaires des piscines installées avant le 1er novembre 2010 bénéficient d’un délai  
supplémentaire de 2 ans; ils ont désormais jusqu’au 30 septembre 2027 pour assurer la conformité 
de leurs installations au Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles. 
 
Le règlement demeure applicable à toutes les piscines installées à partir du 1er novembre 2010. 
 
Pour limiter l’accès des jeunes enfants, des règles s’appliquent aux piscines résidentielles  
extérieures dont la profondeur d’eau peut être égale ou supérieure à 60 cm, qu’elles soient hors 
terre, creusées ou même démontables (gonflables ou autres). Adressez-vous d’abord à la  
municipalité pour faire une demande de permis de construction de piscine ou d’une installation 
connexe (clôture, plateforme, terrasse, etc.). 
 
Toutes les piscines construites depuis 2010 et les futures piscines doivent être conformes à la  
réglementation en vigueur. À cet effet, une tournée sera  
effectuée sur le territoire de la municipalité principalement de 
juin à août 2026 afin de vérifier la conformité des piscines. 
 
Des formulaires d’autoévaluation sont disponibles sur le site 
internet du gouvernement du Québec et aux bureaux de la  
Municipalité. 
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Cadre réglementaire pour la gestion des milieux hydriques 
et des ouvrages de protection contre les inondations 

 
Le cadre réglementaire modernisé remplace le régime transitoire de gestion des zones inondables, des 
rives et du littoral depuis le 1er mars 2026.  
 
Le Règlement sur l’encadrement d’activités sous la responsabilité des municipalités réalisées dans 
des milieux hydriques et sur des ouvrages de protection contre les inondations (RMUN) encadre  
certaines activités qui peuvent être réalisées en milieux hydriques, comme la construction  
résidentielle. Il précise notamment : 
 
• les cas où un permis municipal est requis; 
• les activités interdites; 
• les conditions à respecter pour réaliser certaines activités; 
• les sanctions que les municipalités peuvent appliquer; 
• les exigences en matière de reddition de comptes; 

les règles pour réaliser un plan de gestion. 
 

Quelques points intéressants : 
• La superficie maximale des bâtiments accessoires résidentiels dans les zones inondables de grand 

et faible courant augmente de 30 m2 à 50 m2; 
 
• La coupe, la taille et le retrait de la végétation dans un littoral ou une rive sont interdits, sauf dans 

les cas suivants :  
1. ils sont requis pour l’exécution de travaux autorisés; 
2. ils sont requis pour l’exécution d’autres travaux que ceux visés au point 1°;  
3. ils visent l’entretien d’une infrastructure, d’un ouvrage, d’un bâtiment résidentiel, d’un  

bâtiment non résidentiel ou d’un équipement. 
 
Cet article vient interdire la coupe, la taille et le retrait de végétation dans un littoral ou une rive. De 
manière non limitative, cette interdiction vise la tonte de la pelouse ou l’abattage et l’élagage d’arbres 
et d’arbustes. Sous réserve des points 1° à 3°, cette interdiction doit s’appliquer à l’ensemble du  
littoral et de la rive, que le milieu soit anthropisé ou non. 

Pour informations: Samuel Quessy, inspecteur en bâtiment et en environnement.  
Horaire: lundis, mercredis, jeudis et vendredis, de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 
Téléphone: 418 325-2841, poste 228   Courriel: urbanisme@sadlp.ca 
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DÉCHETS JETÉS AUX ÉGOUTS – AVIS IMPORTANT 
 
La Municipalité désire mettre en garde les utilisateurs du réseau  
d’assainissement des eaux usées, que ce soient les bénéficiaires du réseau ou les 
citoyens utilisant les installations publiques. 
 
En effet, il est important de rappeler que seules les déjections humaines et le 
papier hygiénique sont autorisés à être jetés dans le réseau d’égout. Les  
installations en place ont été conçues pour traiter ce type de déchets et rien 
d’autre. 
 
Le passage par les toilettes de lingettes désinfectantes ou pour bébés, de  
guenilles en tissu, de couches, d’applicateur à tampons, de serviettes  
hygiéniques, de papier à mains, de restants de table ou de tout autre déchet est 
strictement interdit. Ces matières jetées dans le réseau d’assainissement des 
eaux usées peuvent entrainer des bris importants aux équipements et cela  
pourrait avoir un impact sur le coût de vos taxes. 
 

Nous vous remercions pour votre habituelle collaboration et compréhension! 
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ARROSAGE : ÉVITONS LE GASPILLAGE! 
 
L’arrosage des plantes et des pelouses est optimal le soir afin de conserver l’humidité et éviter l’évaporation due au 
soleil. De plus, l’utilisation d’un récupérateur d’eau de pluie pour arroser les plantes est une façon simple et  
écologique de réduire sa consommation. 
 
Petit rappel pour tous les citoyens desservis par le réseau municipal : 
  
l’arrosage est permis de 20 h à 23 h les jours suivants : 
 
 Un jour où la date est un chiffre pair pour l’occupant d’une habitation dont 

l’adresse est également un chiffre pair; 
 Un jour où la date est un chiffre impair pour l’occupant d’une habitation dont 

l’adresse est également un chiffre impair. 
 
ATTENTION! Le lavage ou l’arrosage des entrées charretières, des trottoirs, des allées piétonnières ou de 
toute autre surface de ce genre est interdit en tout temps. 

REMPLISSAGE DES PISCINES ET DES SPAS 
 

Effectuons le remplissage de nos piscines et de nos spas en dehors des périodes de 
beau temps.  
Quand? Durant les jours de grisaille, en semaine, idéalement en dehors des périodes 
d’arrosage. 
 
Pourquoi? Afin de ne pas compromettre l’alimentation en eau potable durant les  
périodes de beau temps. Il est souhaitable de procéder au nettoyage et au remplissage 
de votre piscine ou de votre spa au moment où la demande en eau potable est 
moindre. 
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13 JE BÉNÉVOLE,  
TU BÉNÉVOLES, NOUS BÉNÉVOLONS!  

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

L’expert pour tous vos travaux! 
 

 Travaux  agricoles,  forestier, domiciliaire, de tous genres. 

 Installation de ponceau, creusage de fossé, creusage de drains. 

 Préparation de terrain, terrassement, nivelage, etc. 

 Arrachage de souches. 

 Travaux finition avec niveau d’arpentage (transit).  
 (pelle 9 tonnes de 7 pieds)

Carte de construction et plus de 30 années d’expérience dans le domaine. 

 

Tarif très concurrentiel. - Aucun frais de transport pour plus de 4 heures travail. 

TU AIMERAIS  
T ’IMPLIQUER BÉNÉVOLEMENT, CONTACTE LE  

CENTRE D ’ACTION BÉNÉVOLE  
POUR SAVOIR OÙ TU PO URRAIS FAIRE LA DIFFÉRENCE.  

 

benevolat@infoteck.qc.ca 
418 325-3100 
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De 9 h à 12 h à Saint-Prosper 
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Il est encore possible de s’inscrire  
aux cours de natation cet été, 

visitez le sadlp.ca pour toutes les informations. 
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Bonjour amis optimistes, 

 

Votre club optimiste organisait le 21 mars dernier,  

l'Opti-Génie adultes. Une compétition amicale mesurant les 

connaissances générales. 6 équipes se sont affrontées, dont 

une équipe de jeunes représentant Le Tremplin. En tout, 

c’est 24 participants qui se sont mesurés entre eux.  

 

L'équipe gagnante de l'Opti-génie adultes pour 2026 : Linda Boivin, Louise Comeau, Cécile Fortier et Pierrette  

Laterreur accompagnées d'André Morin et Gilles Devault. Pierrette s'est méritée le titre de meilleure joueuse de la 

compétition. 

 

Cette activité a été réalisée grâce à la participation de 10 bénévoles. Un énorme merci à notre animateur, Éric  

Morasse, pour son implication ainsi qu'à Madeleine et Dorianne pour la préparation des questionnaires.  

 

Whist militaire : 29 mai 19 h au centre communautaire C.-H. Lapointe 

 

Vous avez des idées d'activités pour nos jeunes, venez-nous les présenter! 

Le club Optimiste de Ste-Anne-de-la-Pérade inc. est présentement en recrutement. Nous serons de retour en 

septembre après une pause estivale. 

 

Nancy Vézina 

Club optimiste Ste-Anne de la Pérade inc. 
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Voici la liste des différents soins que j’offre à mon salon : 
 

 Soins du visage; 
 Soins Hydrafacial; 
 Microaiguillage (microneedling); 
 Soins du corps (enveloppements); 
 Épilation à la cire; 
 Épilation à l'électricité; 
 Endermologie; 
 Services en naturopathie. 
 

Contactez-moi pour plus d’informations. 
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33 SAVIEZ-VOUS QUE… 

 
Parmi les entreprises qui ont contribué à l’essor économique de Ste-Anne de la Pérade, il  
convient de signaler l’apport considérable de « La Provincial Pole Line Enr ». 

 
Fondée en 1948 par trois hommes d’affaire dynamiques : messieurs Antonio Ricard, Henri Beaudoin et Gaston  
Grimard, cette compagnie fut un des piliers de l’économie locale.  Avec plus de deux cents employés à son service et 
un chiffre d’affaires imposant, elle fut le plus important employeur de son époque. Spécialisée en installation de 
lignes électriques et pourvue d’un matériel à la fine pointe de la technologie ainsi que d’une flotte de camions  
équipés à cette fin, la Provincial Pole Line a œuvré dans toute la province spécialement en régions éloignées telles : 
la Gaspésie, la Vallée de la Matapédia, la Côte Nord en passant par Chibougamau et l’Abitibi. 
 
La compagnie avait son siège social sur la rue Ste-Anne entre les résidences de messieurs Ricard et Bérubé.  Le  
bureau fut opéré par Jos. Lanouette, comptable, assisté de Aristide Roy et de deux secrétaires, Mesdemoiselles  
Perreault et Sauvageau.  Monsieur Austin Gaboury prêta également ses compétences à cette équipe. 
 
Un changement de gouvernement étant survenu en 1962, l’entreprise fut vendue à sa concurrente, la Compagnie 
« Thyro » de Victoriaville.  (Source : Album 325e). 
 

 
CONFÉRENCE HISTORIQUE AU DOMAINE SEIGNEURIAL 

DIMANCHE, 17 MAI 2026, 14 H.  
 
Monsieur Mario Lussier, professeur d’histoire, nous fera découvrir la section de la rue Sainte-Anne située entre 
l'église et le chemin de fer, elle possède une histoire très ancienne. À travers des personnages comme Gaspard Dauth 
(1756-1809), Modeste Richer dit Laflèche (1754-1840), Henry Rousseau (1746-1800) et bien d'autres, découvrez 
l'histoire surprenante de ce bout de rue. Il sera question de patrimoine bâti, des terres de l'église, de Louis-François 
Laflèche (évêque de Trois-Rivières), de l'éboulis de Saint-Alban, de la famille Mailhot, etc. 
 
Mario Lussier est professeur d'histoire au Cégep de Lévis depuis plus de 25 ans. Il est aussi le Président bénévole de 
la Société d'histoire de La Haute-Saint-Charles (arrondissement au nord de la Ville de Québec) depuis 2008.  
Historien passionné, il fait des chroniques mensuelles dans une radio privée de Québec et est régulièrement invité 
comme conférencier par diverses Sociétés d'histoire et autres organismes. Il a transporté sa passion à Sainte-Anne-
de-la-Pérade lorsqu'il y a acheté une maison de la rue Sainte-Anne en 2018. Venez découvrir le fruit de ses  
trouvailles historiques! 
 
Nous vous attendons en grand nombre. 
 
Coût : gratuit pour les membres et 5$ pour les non-membres.  



34 AFEAS SAINTE -ANNE -DE -LA -PÉRADE  
(Association féministe d’éducation et d’action sociale) 

 
Voici la liste des rencontres qui auront lieu à l’été 2026 : 
 
 Mardi 19 mai 2026, à 17 h, au Centre récréatif Jean-Guy 
 Houle : Repas - AGA 
 Date à déterminer début septembre 
 
Au plaisir de se réunir. 
 
Pour informations : Pierrette Laterreur, présidente, 418-325-3003 

Envie de vous impliquer tout en vous amusant! 
 

Plusieurs de nos services se poursuivent tout l’été! 
En solo, en couple ou en famille, faites une différence par le bénévolat! 

Au Centre d’actions bénévole, des opportunités vous attendent! 
Téléphonez-nous ou passez nous voir! 

 
 

SÉCURICAB est un service gratuit 
d’appels automatisés de sécurité  

ou de rappel de prise de médicaments 
Pour information ou inscription :  

418 325-3100 

100, rue de la Fabrique 
Sainte-Anne-de-la-Pérade, 

418 325-3100 
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On vous souhaite un été festif! 




